
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Décil s'indigne très fermement de la généralisation de l'arbitraire municipal dans la gestion de la ville. Pas
plus que d'empêcher une salle pour la tenue d'une réunion demandée par un élu que de refuser de répondre
à des demandes orales puis écrites formulées par d'autres élus, il n'est admissible que la démocratie locale
soit à ce point maltraitée. Le refus de répondre, d'accorder des rendez-vous, de recevoir des citoyens est
devenu une méthode d'administration de la ville. Cela ne peut pas se prolonger.
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